
LIEGE. — Mercredi 13 Mai.

LE POLITIQUE
( ancien

MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

— Rien n'est change à la rédaction. )

Année 1829. — N».
BtïTENi 
GEIVOOÏ 

TE I 
^UGKUiX*

®e:

FRANCE.
Paris, le 9 mai, — Le duc de Laval-Montmorency 

refuse le portefeuille des affaires étrangères. Le 
courrier.porteur de cette nouvelle est arrivé an- 
jowiljini à midi; les dépêches ont été envoyées 
(le suite à St. Cloud , et ce n’est que ce soir , sur 
les neuf heures, que les lettres particulières de 
i.Ex, ont été distribuées. (Courrier français.)
~ M- le baron de Tamisier, attaché à l’ambas- 

7° A“ Londres , est arrivé eu courrier la nuit der
nière à Paris.
, — Les journaux ont parlé ce matiu de quelques 
roubles arrivés à St.-Germain à l’occasion des 

ÿains. (les troubles n’ont eu aucune suite. Les 
‘»leurs sont entre les mains de la justice qui ins- 
tuit contre eux. (Messager.)
-Nous avons parlé hier des troubles qui ont eu 

a ht. Germain. Une bande d’hommes , évidem 
en soudoyés, ont apporté dans la ville , en fai — 
»"entendre des ci is de vive Napoléon! un arbre 

Wlsavaient coupe dans la forêt et qu’ils se pro- 
ijient de planter sur la place publique ; ils se 
'.'Wires ensuite dan3 un cabaret où ils ont ar- 

» ( es mouchoirs aux trois.couleurs. Ces insensés 
(a;n 6 ° a(!'et°s au nombre de dix , et il paraît cer- 

1 . instruction qui les concerne se poursuitfy^è. (Gazette.)
0n a beaucoup parlé du massacre de la lé- 

'Jetai" rUSSe * Téhéran. On ne connaissait que des 
!;'e Sf l'iIfXacls -ou incomplets sur ce triste évé- 

ilt n ■ Nous recevons par voie extraordinaiie une 
t? ^’-Péjersbourg Hu' nous fournit h ce 
«JJçti^j^Aieignemens dont nous garantissons
cal:

Saint-Pétersbourg, 20 avril.
i«li? ,®tes déjà informé des détails de la catas- 
|n J 0nt *e ministre et les employés de la té- 
Pr*r te “• N. l'empereur et roi près la cour de 
\'*yi devenus les victimes. Jusqu’à présent 
«a,6 a cro>ro que le gouvernement persan 
it llUune part. Consterné lui-même de cet lior- 

-n;at ’ d s’ompre sse d’off' ir les réparations 
ft ec ataiHes. Une personne de confiance d’Ali 
iir,|,Z1 lp envoyée à M. le généial comte Pas ' 
1 i„ Tnvan à TifjQis , afin d’y porter les

e,uoignages de ses regrets, et l’un des fils 
êid Ulce 5uivra ‘le près , chargé d’une mission 
ft ’ , .
te’°n '"*e hanche et loyale tenue à cette oe- 

1 _ ar a mission britamoique à Tanris , est digne 
s monarque et de la grande puissance qu’elle 

|o'etU;;lB1ro présente,. '
• ^^Gilonald, c nvoyé d'Angleterre., fut 

Tj - ,f,.la“ris de ce triste événement,-'qu’il 
•Çe es 1 Irzi'llas3iln-Khai h , ministre des affaires 

un o^c e dont voici les points 
*!oplie ", * Lm observer qu’à la suite de cette 

ou§. confiance 1 est détruite et qu’on 
Cn ^a*n ffl'o le représentant d’aucune 

Sfnf'- onffLe puisse désor mais se croire en su-

|- m'i •VT1*’ Clue 80u vernement désavoue 
■>,' °"t il redoute piiitl-êlre les consé-
r,„ et °l,S do’’^ en °‘l Tir une réparation
f c'rm^Ip,ere' fille .'es *llsl‘S3‘ leurs du massacre 
b\e . . °n* ®0™n>i* , queb^u'Ms soient , qu’au-
J ter. , l'6U •es^pr°téger, qu’aucun sanctuaire 

de „ ' r servir d’asile qu’au'ctm subterfuge 
■•«fc le g soustraire au châti

as »üV’ el b ,ue si le gouvernement 
es® laver eomplètement du soup

çon d’une participation quelconque au forfait qui 
vient d être commis , non-seulement la Russie mais 
le monde civilise tout entier, deviendra son ennemi.

Cest HL le capitaine Macdonald , frère de l’en
voyé, qui a clé chargé de porter cette note à Té
héran. II avait ordre de prendre sous sa protection 
spéciale les employés et individus de la légation 
russe qui avaient survenu au massacre , et de les 
conduire à Tauris. Il a déclaré en sus que la moin
dre insulte ou violence exercée à leur égard aurait 
pour résultat qu’il quitterait, aussitôt le territoire 
de la Perse avec tous les sujets britanniques placés 
sous ses ordres.

Tous les membres de la mission anglaise, ainsi 
que tons les sujets de S. M. B. à Tauris , ont pris 
le deuil pour deux mois à l’effet de témoigner leur 
profonde affliction du triste événement qui venait 
de se passer. [Messager ]

— D’après des lettres de Mallhc, l’amiral anglais 
Malcolm a fait voile avec toute sa division pour 
Naples. Il doit escorter à Constantinople les am
bassadeurs de France et d’Angleterre.

CHABIBHS DES DÉPUTÉS.
Seance du 7 mai. — Dans le cours des débats 

sur le crédit supplémentaire à accorder au minis
tère de la marine (23,3oo,ooo f.), M. de Montbel, 
répondant à ce qu’avait dit la veille M. B. Constant , 
demande si depuis l’établissement de la charte on 
peut lui reprocher, ainsi qu’à ses amis, un acte 
coupable qui proscrivît la famille du roi.

M. de Conny : Nous nous souvenons qu’il exista 
une faction long-temps armée contre l’autorité tu
télaire de nos rois. Nous nous rappelons que lors- 
qu’après le désastre de Waterloo , l’Europe enva
hissait la patiic et que le inonde entier désignait 
les Bourbons comme appelés à régner sur la France 
il se rencontra des hommes qui demandaient aux 
rois d’imposer à la France un prince étranger. 
Bravos à droite. — Murmures à gauche.! 0 

M. benjamin Constant ( profond silence) ; Je 
viens répondre aux deux derniers orateurs ; j’ose 
assurer qu’ils trouveront dans ma réponse une en
tière franchise , et j’espère qu’ils 11c s'en plaindront 
pas. Le premier a dit que les factions poussaient à 
la révolte. Je suis de sou avis , et je crois qu’il 
existe ici, depuis 1S1S, une faction qui n’a pas 
cessé de pousser à la révolte contre nos institutions 
constitutionnelles. (Écoutez, écoulez ) Je crois qu’il 
reste encore de nombreux débris de cette faction 
et c’est d’elle que j’ai voulu parler. Je crois qu’011 
peut bien appeler faction ce parti qui n’a cessé île 
protester contre la charte : je crois qu’on peut don
ner ce nom au parti qui a sollicité l’appui de l’étran
ger dans ses notes secrètes ( assentiment à gauche ) : 
je ci ois qu’on peut donner ce nom au parti qui , 
lorsqu’il s’est vu le plus fort, a fait frémir le Midi 
de sss excès et de ses fureurs. ( Vive interruption à 
droite. ) Je pourrais rappeler Nimes, Aviation , en
sanglantés par lui , et, je le répète, c’es° de cette 
faction que j’ai' voulu parler. (Bravos pro!oo<mS à 
gauche. ) r a

5 Cette faction a été la cause de tous nos malheurs : 
c’est elle qui en poussant en iSi4 un §ministèrê 
faible à la violation de la charte , a suscité les mal
heureux événemens auxquels le second orateur a 
fait allusion. ( Vive interruption à droite. ) Oui , 
messieurs , en alarmant les acquéreurs de biens na
tionaux ( nouveaux murmures a droite) car elle pou
vait alors les alarmer par ses écrits et par ses jour
naux ; elle ne le peut plus aujourd’hui , et je me hâte 
de le dire pour qu’on ne me prête pas , selon l'ha
bitude , des intentions qai ue sont pas les miennes :

aestec’est elle, dis-je , qui a facilité ce retour si fi 
la France.

Je m’y suis opposé plas qn’rm autre; pins 
autre j’ai tâché d’avertir la France des im,uc™ 
qui en résulteraient; j’avais combattu le despotisme 
quand d’autres le servaient dans ses anti-chambres. 
(Assentiment à gauche.) Quand de grands revers 
ont justifié mes craintes, qu’en est-il arrivé ? les 
superbes courages qui défiaient la nationen 1814 
et jusqu’au débarquement de ifii5, qu’out-ils fait? 
a ai regardé autour do moi , ils avaient fui. J’ai 
vu l’étranger envahir la Fiance et je m’y suis op
pose ; je 11e me suis pas rallié au despotisme; ceux 
qui l’ont servi sont ceux qui m’accusent. (Excla
mations à droite. M. de Conny parle et gesticule 
au milieu du bruit.)

M. Benjamin Constant : j’ai cru , je crois encore, 
qa il faut défendre le territoire sacré de la patrio 
quand l’étranger menace de l’envahir, et qu’aucuno 
consideration ne doit nous retenir. Voilà ma con
duite. Je dois le dire , il y avait sinon du courage, 
du moins de la fermeté à lutter au 19 mars ( on rit 
a droite ) : oui, il y avait de la fermeté , et les 
rires n y font rien , et je me suis rallié avec la 
meme ardeur au gouvernement des cent jours, parce 
que je voulais défendie l’indépendance nationale 
comme ( avais essayé de défendre nos institutions. 
( Assentiment a gauche. )

Le dernier orateur a dit qu’après le désastre do 
Wa erloo on avait demandé un prince étranger. J’ai 
eu 1 honneur , avec trois honorables collègues qui 
siegent dans cette enceinte , d’être envoyé près des 
souverains étrangers ; jamais nous n’avous demandé 
qu une chose , c’est de savoir jusqu'à quel point on 
voulait opprimer l’indépendance nationale. Nous n’a
vons demandé ni prince ni forme de gouvernement à 

étranger , et nous n’aurions pas voulu en recevoir 
de lui. ( Murmures à druilc. )

Nous avons dit aux étrangers : Vous prétendiez no 
taire la guerre qu’a un homme ; cet homme no 
regne plus ; serez-vous fidèles à vos traités , à vos 
proclamations-, à vos promesses P Mais l’assertion de 
I orateur auquel je réponds est une fausseté - une 
fausseté que , parmi ceux qui l’ont soutenue’, per
sonne n a essayé de prouver. J’en atteste un homme 
dont la véracité ne sera point contestée, dont la 
probité est connue , rion-seulement en Europe, mais 
dans les «leux mondes.... ( Interruption à droite A 
gauche : rres-bicn !] J’atteste le général Lafayetle...
( nouvelle interruption. ) J

«VI. Benjamin Constant, élevant la voix : J’atlesfa 
le général Lafayette, qui a défendu le trône au I0 
août ( Vive interruption à droite. ( Bravo à sau. 
ehe. ) Oui il a de'fendu le troue au dix août , car 
il est venu à la barre de l’assemblée après le 20 fu;n 
en bravant tous les dangers , pour défendre la monar
chie qu’avaient compromise ceux qui se prétendent 
ses meilleurs amis ; l'homme qui a été plongé dans 
les cachots pour avoir défendu le troue et la liJmrid 
( bravos pi olongés à gauche. ) *

J’atteste le général Lafayette et ceux de mes col
lègues d alors, qui siègent aujourd’hui pa, mi nous 
de dire sr jamais .l a été question de rien dâ 
pareil et, en descendant de la tribune , je somma 
et ,e defie cenx q«a ont avancé cette assertion men- 
songere de la prouver. ( Bravos et applaudissemens. )
erirA r ff Cjl*COIlrs ,doul 11 est impossible de dé- 

leJC?0t- 1 honorable orateur est entouré par 
grand nombre de membres du côté gauche, qui 

paraissent le féliciter. ) ”
M. le général Lafayette ( Vif motive ment do 

curiosité et d’intérêt, suivi bientôt d’un profond 
silenee. ) J accepte l’occasion qui m’est offerte de

HP



démentir "une assertion mensongère, qui n’a été 
que trop souvent répétée. Jamais nous n’avons ré
clamé l’intervention étrangère , et celte imputation 
a dû nous-offenser, quoique les habitudes de ceux 

• qui se la permettent nous prouvent assez que, ce 
n’est pas à leurs yeux un péché réel. ( Rires d’ap- 
-prôbalion. )

An reste, ce n’est pas moi sans doute qu’on 
présentera comme un ami du chef du dernier 
gouvernement. Quand apres nn malheureux essai 
d’institutions libérales, le mot d’empereur ou même 
celui de consul à vie a été' prononcé pour la pre- 
■mière fois , je m’en suis entièrement séparé , et je 
n’ai en Tien parn dans les affaires publiques. Mais 

-quand l’indépendance nationale a été menacée , j’ai 
dû me rallier à ceux qui la défendaient, sans re
garder quels étaient ceux qui se plaçaient dans nos
rangs. , .

Quand j’ai été envoyé a Haguenau , | ai regrette 
que l’on me confiât cette mission , parce que je 
croyais ma présence à Paris plus utile h une résis
tance efficace ; mais j’ai dû accepter le poste qui 
m’était confié , et dans cette ambassade je n’ai de- 
smandé ni l’intervention étrangère ni un prince 
'étranger ; et ma foi, je ne sais pa3 lequel j’aurais 
pu demander !( On rit. ) Je ne voulais qu’assurer 
à la nation une constitution de son choix ; tel était 
le but de mes efforts. Approbation à gauche.

Je ne descendrai pas de cette tribune sans parler 
d’un fait qui est encore à peu près pour moi un 
fait personne!, car le3 altaques dirigées contre les 
amis de la liberté doivent blesser tous .les patriotes. 
On semble, depuis quelques jours, s’être donné 
1a tâche de flétrir les Cortès et les soutiens de la 
liberté espagnole; c’est tin devoir pour moi de les 
défendre, et quoique je n’aime ni ne recherche les 
discussions irritantes , je profite de cette occasion 
-pour le remplir.

Les patriotes que l’on accuse défendaient l’indé
pendance nationale et la constitution ; ils avaient 
de même défendu le roi (exclamation a droite), 
ce roi qui, pendant qu’ils combattaient pour lui, 
célébrait à Valençay la Saint-Napoléon , briguait 
l’alliance de l’empereur , le félicitait de la conquête 
de Madrid , et demandait la permission de prêter 
Serment de fidélité à Joseph. (Bravos à gauche , 
longue agitation à droite.)

M. de Conny : J’ai rappelé un fait qui me parais
sait appartenir à l’histoire... (Murmures.) Je n’ai 
voulu affliger personne (On rit.) Ce que j’ai dit se 
•trouve dans des documens de iepoque, et me sem
blait résulter des délibérations de la chambre des 
représentais. (Murmures.) Au reste, je pense que 
ce n’est pas moi qu’on a désigne' quand on a pailé 
des serviteurs du despotisme. Je n’ai occupé aucune 
place sous le gouvernement impérial. (L’agitation 
continue.)

M. le général Sébastiani : On a suffisamment re'- 
pondul aux assertions erronées d’orateurs qui ex
hument un passé qu’ils ne connaissent pas. Les 
personnes qui ont pris part à la mission dont on 
a parlé existent encore. Quatre siègent dans cette 
chambre : deux font partie de la chambre des pairs, 
MM. les comtes Laforet et de Pontécoulant. Je por
tais la parole au nom de la commission , et aucun 
de nous ti’a émis le vœu d’appeler au trône un 
prince étranger Les ministres auxquels nous nous 
adressions étaient, pour la Russie , M. Capo-d’fslria; 
pour la Prusse, M. de Nicsbey; pour l’Angleterre , 
le marquis actuel de Londonderry. J’en appelle a 
toutes les personnes françaises et étrangères qui 
ont eu connaissance des laits. Toutes diront que 
l’assertion à laquelle je réponds est mensongère. 
Laissons une discussion irritante et reprenons le 
cours d’une discussion assez importante pour mériter 
toute notre attention. [Bravos). L’orateur rentre 
dans la discussion des crédits supplémentaires.

— Dans sa séance d’hier la chambre a voté l’allo 
cation de crédits supple'mentaires au ministère des 
finances sur l’exercice de 1828.

d’assister au mariage du prince Gaillaume de Prusse, 
avec la princesse Auguste de Weimar.

— On croit toujours que la seconde chambre s’oc
cupera demain du budget décennal. Presque tous les 
députés paraissent disposés à n exprimer leur opi
nion que par un monosyllabe énergique.

( Journal de la. Belgique.)
—— On se rappelle que dans la seance du 28 avril 

dernier , la deuxième chambre demanda l’impres
sion des discours de MM. Raoux et Pabts van Bin- 
gerden , commissaires du roi ; celui prononcé par 
M. Raoux vient d’être imprimé. On n’y trouve rien 
qui se rapporte aux paroles , dont plusieurs journaux 
ont fait mention , et qui faisaient entrevoir , comme 
très-prochain , le ternie de la détention des écrivains 
condamnés en vertu de la législation de i8i5. (Idem.)

— On nous assure que 24 ayant-droit de voter de 
la commune de Woensel , province du Brabant sep
tentrional, ont adressé aux états députés une pro
testation contre les premières opérations électorales. 
Ils prétendent que le bourgmestre , un assesseur et 
le secrétaire se sont présentés chez eux le Ier de 
ce mois sous prétexte de faire l’inspection des che
minées; qu’ils leur ont remis en même temps les 
bulletins d’ayant-droit , en les invitant à les signer 
en blanc ; que snr leur refus on les avait accablés 
d’invectives ; que plusieurs ont cede aux menaces ; 
que les bulletins ont été aussitôt repris sans que 
même ils sachent quels noms on y a placés : leur 
protestation est fondéo sur les manœuvres em
ployées pour paralyser nn droit que leur accorde 
la loi fondamentale et sur la violation de l’article 37 
du réglement du 3omai \%1S\C0urr. des /^ays-Bas.)

_Plusieurs ayant-droit du district de Jodoigne;
écrivent au Courrier des Pays-Bas que deux ou 
trois bourgmestres ont procédé , daus leurs conseils 
communaux d’une manière assez étrange du dé
pouillement des voles. Us ont compté les bulletins 
en présence des membres du conseil et de la commis
sion des votans ; mais ils ont prétendu lire seuls ces 
bulletins et en dicter tout haut le contenu au rédac
teur du procès-verbal , sans que personne fut admis, 
même sur sa demande , à prendre contradictoire
ment inspection de ce contenu,

__Il va paraître à Mans un Manuel constitution
nel pour la province de Hainaut , contenant la loi 
fondamentale et les réglemens ; et en outre des notes 
sur la loi fondamentale et chacun des réglemens 
ponr faciliter l’intelligence du texte.

— Le Catholique annonce qu’il est sur le point 
de faire publier un Manuel constitutionnel.

— On annonce comme chose positive qu’JbraUim- 
pacha fils du vicc-roi d’Egypte , doit prendre le 
commandement de J’armee turque Tassemblee sur 
la frontière asiatique dans les environs d’Erzerum. 
Cette armée s’élève déjà a plus de 80,000 hommes. 
Elle doit s’opposer aux progrès des Russes.

__ Les Grecs sont maintenant en possession de
toute l’étendue du territoire entre le golfe d’Arla 
à Corfou et celui de Volo à l’Archipel. Dans celte 
lionc se trouvent cependant Missolonghi, Livadia 
et Athènes , les seuls points qui soient encore entre 
les mains des Turcs ; mais ces places ne peuvent 
longtemps tenir faute de subsistance. Ainsi les Giecs 
seront bientôt en possession de tous les pays que 
les puissances alliées ont assigne pour la fonnatiou 
du nouvel état de la Grèce.

dan» les champs oû tout le monde construit dei 
barraques. Dans l’espace de 4 lieues carrées il s’est 
ouver t plus de cinq mille bouches volcaniques ou 
cratères, qui jettent des pierres, des coquillages de 
mer , des matières bitumineuses , sulfureuses et au
tres , la mer a gagné du terrain sur dilférens points 
et aux rapports des marins elle s’est éloignée des 
côtes d’Afrique dansa même proportion. Ou craint 
avec raison la prochaine destruction de la partie 
méridionale du royaume de Murcie, qui parait en
tièrement minée par un volcan.

Les lettres qu’on reçoit des autres provinces sont 
également affligeantes; presque pirtout, les ri
vières sont sorties de leur lit : le Guadalquivir 1 
fait beaucoup de dégâts sur ses deux rives; le Tage 
s’est élevé jusques dans Aranjuez , d’autres ontin- 
tercepté le passage des grandes routes.

Les bruits populaires qui ont couru ces jours 
derniers que l'observatoire de Santo-Fernando de 
Cadix , avait annoncé le passage de trois trombes 
qui devaient fondre sur la Péninsule , se sont en 
partie re'alisés. On assure qu’une de ces trombes 
s’est précipitée sur Lisbonne , où elle a fait beau
coup de dégâts , et entre autres choses a détruit 
les jardins de cette capitale, ainsi que les campa
gnes environnantes. A Valladolid, où une séche
resse permanente se faisait sentir depuis quatre 

une autre trombe a ravagé les champs et
renverse' plus de 6000 pieds d arbres. beau est 
montée dans la ville et est entrée dans la prison, 
située à une de ses portes , et ce n’a pas été sans 
peine , ni sans courir des risques qu’on est parvena 
à sauver les prisonniers. (Journal d Annen.)

— On mande des frontières de la Servie, n 
avril :

» On apprend de Belgrade que le grand-visir Res- 
chid-pacha est arrivé à Schuinla dans les dernieri 
jours du mois dernier. 11 a lait aussitôt avancer 
Hussein-pacha avec son corps contre Varna, l»11 11

. ' . ■. _ _____ > nu en Ique lui-même soutenait ce mouvement en sc poi. « v t i'll, s* t 1 a
-lanl

eu avant sur la route de Bazâ'rdscliilk , et 1 a 
donné en même temps que les garnisons! e > 
trie et de Giurgewo lissent des sorties. Un ^ 
nas encore insfruit à Belgrade des résulta» ' 
manœuvres; mais ou se flattait que Rest u PIll que i -
réussirait à repousser entièrement les^Rnsjcsj 1

Liège, le ta Max.
Il paraît qu’après la clôture de la seconde chambre 

le roi"fera une'tournée dans les provinces de Liege , 
Limbourg., etc., et les deux Flandres.- ( Le Belge.'

—- ,On âisure cjûé le prince et.là princesse Fre
deric partiront jeudi prochain pour Berlin afin

— Dix grosses voitures à six chevaux , chargees 
de la fameuse baleine de M. Kessels , sont arrivées 
d’Anvers à Paris, ou elle va etre exposée. ,

Le gouvernement français a permis 1 entree en 
France de celte merveille anatomique, sans qu’elle 
soit soumise aux droits de douanes.

__Qfl vient de saisir a Lille des volailles rem
plies de coton filp anglais, destiné à la fabrication 
du tulle.

leuaaildik a icjxuumui ------- .
rive droite du Danube, attendu qu il a ie g 
talens militaires , et qu’il est accompagne e 
coup d’officiers étrangers qui lui ont déjà e ej 
grande utilité dans ses campagnes, en tece, 
sieurs officiers turcs du nouvel état înîl.‘’î 
arrivés à Belgrade pour être à la ““P?*1,'; 
pacha, et l’on en a egalement envoyé , 
autres forteresses. Ces officiers ont Piestl 
servi antérieurement dans l’artillerie. ® P 
comestibles avait un peu baissé à on» a 
quelques navires anglais chargés de gr*1 1 
réussi à tromper la vigilance des bati'VJe 1 
du blocus, et à pénétrer dans les Dar ai ,

Leçon de mnémotechnie — Le maître d ecol 
est née Jeanne cl'Arc V — Je n’en s®l*r‘fnjemv pro 
veile! Je vous l’ai dit cent fois : a icliotte, St? 
couleurs, Rappelez-vous à l’avenir Don Q ft „
archevêque de Rheims , qui cons^ . °nt Cbarjj 
d’une belle couleur. C’est entendu. Maint »u une lieue ira.". — r“V „ — A ,ell
bon ami , dites inoi ou est nee Jeanne l ^ pjerr3ü 
où elle consacra Clovis. — Petit idiot- niieiins ?;i 
moi mon enfant : qui était archevêque: 1 marraot-- 
Quichotte. — Faut-il de la patience av , e ; qi 
au moins, Alexandre , le plus grand di 1 j ; _
à Don Remy ? — Clovis, archevêque de , _s I“,
vous ma petite Stéphanie : qui était Jeann in
d’une belle couleur.

. j 1 • concehs 
Voici les articles du projet de ^

défense de faire entrer des substaii-

—Le 18 avril, a 9 heures du matin, une très forte 
secousse de tremblement de terre a de nouveau épou
vanté la ville de Murcie (Espagne). Tous les ha- 
bitans sont sortis précipitamment de leurs maisons, 
en se dirigeant vers la campagne. Carthagène et On- 
buela ont éprouvé le même effet; les autorité» de 
ces trois villes ;• ainsi que la majorité des habita ns 
les but définitivement abandonnée», «t se sont établis

dans des comestibles
Art. , x'- Quiconque aura J

vre ( vitriole bleu ) du sulfate «e a -r 'c £ 1 
ou toute autre matière vénéneuse *u;
1res comestibles ou à des substa* . ,
linées à entrer dans la fabiicaho« .Btmees a entrer nans .a einpriSoiine.;
tre comestibles , sera puçi d u P Je dcu
i ___' •_______rV.ine amen*'0 ,deux ans à cinq ans et d’une a,"®"'ee,e COUpal 
florins à cinq cents florins ; en dant Je
déclaré p.r le
Je son emprisonnement. * d„ r,
bricant, de vendeur oa de ut 
d’autres comestible» ou de bo .•



0 qui lont destinée» à entrer «lau« la fabrica- 
jg pain , d’autres comestibles ou boissons.

il, î. Sera puni des mêmes peines , énoncées 
Rflicle premier, quiconque aura mêlé des ina- 
( vénéneuses à des boissons , ou à des substan
tial sont destinées à entrer dans la fabrication 

aoissons.
il,3, Par ampliation et modification de l’arti- 
]i8 du code pénal actuellement en vigueur , 
ofines statuées dans cet article 3i8 sont de'ela- 
i|plicables h quiconque aura mêlé des matières 
lie à la saute' , au pain ou à d’autres cornes- 
i, ouc des boissons , ou à des substances qui 
destinées à entrer dans la fabrication dn pain, 
1res comestibles ou de doissons ; ainsi qu’à toute 
onne qui sachant que des matières nuisibles à 
nié seraient mêlées à ces comestibles, boissons 
ices substances , les aura vendues ou débitées ou
1 taché de les vendre ou débiter.
il. 4- E" cas de lécidive , pour ce qui concerne 
Bits désignés dans les articles i«r et 2 , les 
liilions de l’article 58 du code pe'nat actuelle- 
ilcu vigueur seront appliquées, 
s,Outre les peines mentionnées ci-dessus aux 
te i, 1 et 4 1 le juge ordonnera, pour les 
liy énonces, que l’arrêt sera affiché et publié 
ifrais du condamné.
ii Ces peines statuées aax articles 1 ,2, 4 e* 5, 
«légalement appliquées à toute personne qui , 
■I <lue des matières vénéneuses comme ci- 
1» énoncées dans les articles 1 et 2 seraient 
:!i,s au pain, à d’autres comestibles , à des bois- 
“ ou à des substances qui sont destinées à en- 
11 tau la fabrication du pain , d’autres comesti- 
11 ou île boissons , aura vendu ou débité , ou 

1 lâché de vendre ou de débiter ce pain , ces 
wslibles ou ces boissons ; ainsi qu’à quiconque 
u vendu ou procuré la matière vénéneuse , sa- 
®'p î"e"e fin elle devait être employée.

■ “or la présente loi il n’est dérogé en aucune 
•e aux dispositions contenues dans l’art. 3o2 

pénal actuellement en vigueur , concernant 
' 1UI se rendent coupables du crime d’empoi- 
tllueut, ainsi que ce crime est qualifié dans l’art.

1 précèdent.
Joui, seaT0.”!.,nsÇrc dcmièi-ement, à la demande de M. Hou- 

dij la commission d’instruction de cette pro- 
»»*1. r t?st'‘u'es à combattre diverses assertions pu- 

càn)missioiirr*er ’■vse ' c°ncernant les actes de
prtialitéexige que nous reproduisions ici les principales 

|e j[ Par le Courrier, en réponse aux deux let-
dulciVanc^ ^ai '° )ourlial et n*é par notre correspondant

tóffiairiTT a r.c^sd d’admettre aux fonctions d’institi 
U,. 1 “es ministres du culte catholique , et cette et 
LK,J°ur motif leur qualité il ecclésiastiques.

■air Uli -------------: •__________ . a...
•oüver : ‘«a qualité u ecclesiastiques.
SjL ^ avait dit que la commission, sans écarter I 
kent Ie» ' l\ava'*: Pas cm devoir toujours accueillir favi3fllt bs nr<S*. — r”J U‘'YU'‘ ■"'*1'"“® mv

:iilaj(„Js j -es ayant charye d'ames , prévoyant qu’il r 
feins (L C, , P3 nécessaire pour vaquer convenablemei

i me** Courrier oppose les faits ci-après :
]f Jl • Drt* llpp C/7110 /ilinfuise rl* n tn /» m al nisninnprêtre sans charges drames et ancien d 
-ee i82:.~*'C,Sivment suPPrûné » se présente , à la f 

de ]a° ’ a inspecteur du district ainsi qu’à dei 
d’enseifrCOmm*SS*,on (^*,lstruction i demandant la pe 

“ *?e.r’ s’o.'Frant à subir son examen. La coi;il ym I . ’ “uniaui a îsllUU JJUII CXitlIien. LiTCO

I f] y ait enseigner, était sans écolo primaire^ (Ifi I) 1‘ j --O-— 1 www auitü cifVbi/ JJ! c///«*t-» C
Ua (lnJ.eUiS , s. v^*.es qui en sont les plus rappr'3 (lpmr, 1 t ~. ’ T“ V-‘I 1«^»' IMua tupi;
-!rule h lIKe e*ait kite Par te bourgmestre et les'« Cnminnna rt.b-V1 . !• 1 ° . • t>’ MC |v _ I'“1 fe'UlUjjlllVJI.ll' *• «»-O et
**nejl|jr jnmune. C’étaient bien des motifs pour 

•'1. .. ‘ t cependant elle fut rejetée , et l’on réponc
llT<} à'r-n e (J0Ur>ernemenl était trop exaspéré, tre*4’J" k (J0Uvcrnemenl était trop exaspéré, u 

vica’ S0TJes de choses dans le moment actuel.
^ petite J1, e........> voyant que la commune n‘av;
)ir«^ , ccoie. 1 *-i———^ .1 . « ’ •

l'a qualitit a "j nue «'stance de I ecole. Un d eux 
St auto.. ...domestique, un deuxième était un orpl 
“"’'"fans indtgen*. Il fut forcé de renvo;

kbn» 1 ,ec°mte écrivit à ce sujet, au bourgmes 
ns‘ lettre suivante :

won “ Tfi'ux en date du mois de mai (828. 
e 8ui;:; le bourgmestre , 
t depuis 1°^“® 3ue M. le vicaire de votre paroisse 
te absoUttne 1 5 ten'r ®co'e dans votre commit
bits tous le S ' ®st P°rteur d’un brevet de capaci 
'"lent que Jï .cas d ne peut enfreindre les réglem 
«oit qu’elle™1'■ P 3“ d’instituteur soit donnée au c 
donca®1*,vacante ou de nouvelle création; 
xaent et Vn,us .Slsna'er la susdite école comme exist 

ous mrite à U fermer de suite ; en cas

récidive, vous voudrez bien constat* cette contravention sans 
aucune indulgence pour le délinquant, .par un procès-verbal 
que vous adresserez à M. le procureur du roi pour lui faire 
appliquer les peines prononcées par l’arrêté de Sa Majesté 
du 25 juillet 1822; je vous prie, M. , de me faire connaître 
le résultat des démarches que vous aurez faites a cet égard.

» P. S. ha commission provinciale d’instruction a résolu, 
dans sa seance du 2 août (826, de ne plus admettre les 
ecclésiastiques.

» Agréez, M. le bourgmestre, été.
» N. Lecomte , inspecteur dit 10' district. »

Quant a l'incompatibilité signalée par la commission entre 
les fonctions d’instituteur et celles il’un prêtre ayant charge 
d’aines, voici comment le journal y répond :

« La commission n’a pas le droit de juger cette prêtent 
due incompatibilité ; elle n’est appelée qu’à faire exécuter 
les règlement existans ; or , il n’y a pas de réglement qui parle 
de cela. En second lieu , il faut remarquer que plus d’un ins
tituteur laïque est obligé, pour vivre, de joindre un autre 
métier à celui de maître d’école , et par conséquent de par- 
tager, justement comme les ecclésiastiques qui enseignent, leurs 
soins et leur temps entre deux fonctions différentes. Cela ar
rive particulièrement dans les campagnes , où les communes 
n’ont d’autre avautage à offrir aux instituteurs que la rétri
bution des élèves ; On a déjà vu que, dans les provinces sep
tentrionales, les commissions d’instruction , en mettant une 
place d’instituteur au concours, annonce parfois que le candidat 
préféré sera en même temps lecteur, organiste , etc. Remarquons 
il ailleurs que , dans la plupart des endroits, les ecclésiasti
ques de campagne ont ilu temps de reste pour le donner à 
l’instruction,

Un autre motif mis en avant par la commission est que les 
ministres d’un culte quelconque ne peuvent, aux termes de l’ar
ticle 6 du réglement pour le plat-pays , être revêtus d’une fonc
tion publique.

Que signifie cet article, répond le Courrier ; il donne l’énu
mération îles différentes classes clc personnes qui ne peuvent 
pas taire partie île l’administration communale ; et parmi ces 
personnes se trouvent effectivement les ministre d’un culte 
quelconque. Mais de quoi se compose l’administration ? L’art 2 
du même réglement nous l'apprend. « L’administration dans 
chaque commune, dit-il, est composée d’un bourgmestre ,de 
deus: assesseurs et d’un conseil communal. « Ce maître d’école 
fait-il aussi partie de cette administration ? 11 en fait si peu 
partie qu’il en est au contraire formellement exclu par le 
même art. 6, qui prononce l’exclusion des ministres des cultes.

ÉLECTIONS.
District de Hannut, le 11 mai 1829.

Monsieur le redacteur ,
D’après les plus grandes probabilité'« , les élec

tions du district de Hannut seront favorables au 
parti indépendant. Les éligibles recommandés • par 
l'association constitutionnelle ont, selon loute ap
parence, obtenu la majorité des suffrages. Toute 
fois avant de publier le succès, il faut attendre 
le dépouillement des scrutins , parce qu’on a à re
douter encore des infidélités , l'anéantissement des 
bulletins qu’011 prétendra peut être entachés «l'ir
régularité , car malgré la répugnance que l'on 
éprouve à supposer l'emploi de si coupables ma
nœuvres , on 11e sait ce dont est capable le res- 
sentiment d’un parti que l’aspect de sa défaite doit 
exaspérer.

J'espère vous faire connaître bientôt les noms des 
citoyens qui seront appele's à remplir dans notre 
district les honorables fonctions d’clecteur. Si on 
ne peut trop se louer du zèle déployé par les con
stitutionnels , les ministériels ont aussi montré une 
grande activité ; sollicitations poussées jusqu’à l’im
portunité , promesses, menaces , ils n’ont rien 
épargné ; mais la majorité des habitans des cam
pagnes, chez qui l’esprit public fait chaque jour des 
progrès , ont opposé une inébranlable fermeté à 
ces suggestions.

Merdorp , Meffe et A vin , qae l’on avait «l’abord 
désignés comme transfuges , ont marché dans la 
voie du patriotisme.

Voici, d’après îles «lonnées que j’ai lieu de croire 
exactes, la répartition des votes des ayant-droit :

Merdobp.— l3 ayant-droit.— 10 constitutionnels. 
— i ministériel. —• 1 douteux. — 1 non-votant.

Avis. — 8 ayant-droit. — 5 constitut. — 3 doa- 
teux.

Wasseiges. — 20 ayant-droit.— i5 constitut. — 
5 douteux.

Thines. — 37 ayant-droit. — 33 constitut. — 4 
douteux.

Embressi». — 8 ayant-droit. — 6 constitut. — a 
douteux.

Cbehen. — i4 ayant-droit.— io constitut. — 4 
douteux.

Moxhe. — i3 ayant-droit. *— 9 constitut. —- 4 
douteux.

HaKkut. —[(Rcaidcnco da dépoté sortant, bourg
mestre da U commune.) 5t ayant-droit. — 5s doa-

Dans les autres communes , qui donnent envirois 
60 votans, les 7(9 sont constitutionnels.

Reste à savoir si tons les bulletins seront vala» 
bles , et s’ils no subiront pas de changemens.

Les operations seront soumises à une surveil- 
lance sévère. Les constitutionnels se disent que rien 
11’est fait tant qu’il reste quelque chose à faire.

Nous vouons des reinercimens à l'association, dont 
les conseils se sont gnéralement trouvés d’accord 
avec l’opinion générale du district.

Agréez, etc. Un constitutionnel hesbignon.

Nous recevons une lettre en réponse à cells 
de M. De Pontifier. L’heure avancée nous força 
à en remettre à demain la publication.

COtJB D’ASSISES DE LIÈGE,

Audiences des 7 et 8 mai. —-Le i5 février der
nier , Pierre Joseph Lambin , journalier àSt-Georges? 
avait passe la journée à boire avec le sieur Périsse, 
houilleur du même lieu. Le tout s’était passé tran
quillement jusqu a la soiree, niais alors pris tous 
deux de boisson, ils firent ce que font presqua 
toujours les ivrognes : ils se prirent de querelle et 
se colletèrent ; ils datent sortis du cabaret où ils 
avaient bu , et N. Colleur , houilleursde Seraing , 
domicilié à SL-ücorges , vint à passer avec sa maî
tresse ; il était porteur d’un bâton de chêne. Lam
bin le Jui demanda pour en (rapper Périsse qui 
avait le dessus ; il paraît d’après l’accusation que 
non-seulement Colleur lui prêta son bâton, mais 
qu’il en assena lui-inêine un coup à Périsse. Co 
malheureux fut grièvement blessé à la tête. Quinze 
jours après cet événement, Périsse fut trépanna 
et bientôt après expira. Il avait d’abord nommé 
Lambin comme auteur des coups qu’il avait reçus , 
mais il ajoutait qu’ils l'avaient bien battu , ce qui 
fit supposer que Lambin n était pas seul. En effet 
il accusa ensuite Colieur avec Lambin.

C’est en conséquence de ces (ails que ceux-ci 
paraissaient à la barre de la cour , accusés iVhomU 
eide volontaire. Des coups qu’avait reçu Périsse , 
un seul, suivant l’officier de santé, M. Gendebien, avait 
causé la mort ; qui l’avait porté ? C’est ce qu’on 
n’a pu apprendre. Périsse, du reste, a été représenté 
comme un tapageur.

M» Forgenr, chargé de la défense de Lambin 
s’est dans son plaidoyer attaché à démontrer qu’il 
n’y avait pas eu d’homicide volontaire , que la mort 
n’avait pas été le résultat inévitable des blessures. 
Colleur a été défendu par M® Strens.

Sur les questions posées par M. l’avocal-général 
de Warzée , la cour a répondu qu’il n’y avait pas 
eu d’hoiniciJe volontaire de la part des accusés ; 
mais qu’ils étaient coupables de coups et blessures, 
desquels serait résultée une incapacité de travail 
personnel pendant plus de 20 jours.

M® Forgeur a prétendu que la réponse affirmativo 
de la cour , faisant fonction de jury, n’était pas 
exacte, puisque l’article 3og du code pénal fait dé- 
pendre la gravité de la peine non d’un événement 
probable; mais d’un fait certain, d’une maladie ou 
incapacité de travail qui a réellement duré plus do 
vingt jours. En conséquence il a supplié la cour , 
comme juge, d’appliquer une peine légère.

Lambin et Colieur ont été condamnés à 5 ans 
de réclusion et au carcan.

M. le président a ensuite déclaré que les assises 
étaient closes.

CANAL DE LA SAUVEN1ÈRE.

A MM. les rédacteurs du Politique.

H vient de paraître dans votre journal un article relatif* 
canal de la Sauvenière où l'auteur pour trancher la cmeatioi 
propose tout simplement de remplacer le canal actuel pa 
un canal couvert, construit d’après les dimensions de celui* d 
Cheravoie ; mieux vaudrait le combler totalement et ce n’e 
tait point le but de la régence, je crois, lorsqu’elle mit ai 
concours le projet d assainissement. 1

Quelle serait d’ailleurs l’efficacité de cet ouvrage dont 1 
construction prolongée seulement jusqu’au pont d’Avrov exi 
gérait une dépense de trente mille florins pour main d’œu 
vre, epmseme.1t et matériaux , outre l’emploi des anciens ; 
aurait pour résultat de rendre infructueuses toutes les ilépên 
ses faites jusau’a cette date dans le but de faire passer l’eal 
dans te canal, et en outre d’inutiliser tous les canaux da 
particuliers construits sur uu plan qui se rattache à 1a méat 

. idée , sam exempter même celui établi * sous la rue de I fiégeate.
teux.
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Sans m'arrêter doue à l’examen de ce projet, il me sem- 
• fcle qu’on ne peut plus envisager cette question que sous ce» 

deux points de ’vue : ou le canal a été construit dans un 
but d’utilité générale ; et en ce cas on doit le conserver, si 
l’on peut parvenir à y faire passer l’eau ; ou il n’est d’aucune uti 
lité publique j et dés lors il vaut mieux de le combler to
talement que d’en faire un cloaque dont les odeurs infectes se 
répandraient avec un nouveau degré d’intensité , dans les mai
sons adjacentes , par les canaux de communication.

Votre abonné en proposant la suppression du canal actuel 
revient sur ce que j’ai dit à l’appui d’un projet présenté à la 
Régence ; mais ses observations me confirment de plus en plus 
dans l’idée que le grand tort de ce projet est de n’être pas bien 
compris ou plutôt de ne pas plaire à tout le monde ; car 
«près les explications et les renseignemens de toute espèce 
que l’on a donnés, on ne conçoit pas qu’il puisse encore 
subsister le moindre doute sur les résultats avantageux de 
son exécution.

Si je consultais les vieilles mémoires sur l’ancien état des 
lieux, je serais sûr de fournir à l’auteur de l'article , la preuve 
de ce que j’ai avancé dans le n° 93 du Politique , mais il 
fierait nécessaire aussi qu’on se donnât la peine de lire avec 
attention ce que j’ai_ écrit, afin de ne point commettre des er
reurs dont je ne suis nullement responsable. J’ai dit que le 
rétrécissement progressif du canal de la Sauvenière a du con
traindre la Meuse à se xreuser un lit plus profond vis-à-vis 
des Augustins, ce qni a du nécessairement réduire la pente de 
l’eau dans le canal, à 16 pouces, et l’auteur imagine que j'ai 
parlé d’amoncellemnt du gravier aux Augustins , ce qui aurait 
produit un effet tout à fait contraire.

-J’ajouterai que la destruction de la digue de St-Jacques a 
fortement contribué aussi à la réduction de la pente dans le 
canal, en même temps qu’elle a occasionné des affouillemens 
considérables le long des murs de St.-Jacqucs et des Croisiers. 
Et c’est à partir île cette époque , où l’eau coulait rapide
ment dans le canal , que la pente s’est affaiblie insensi
blement.

Le seul moyen de réussir à faire passer l’eau dans le canal 
de la Sauvenière, sans nuire en aucune manière à l’état des 
lieux est donc, je le repète, de faire une prise d’eau à le 
chapelle du Paradis ; par-là on obtiendrait dans ce canal una 
pente égale à celle qui existe dans la Meuse, à partir de ce 
point jusqu’à peu-près en amont dupont des Arches, moins 
15 pouces de pente que l’eau aurait subie, dans sa dérivation, 
pour arriver à l’écluse des Augustins.

La pente de la Meuse étant reconnue, se trouver d’une aune 
vingt-cinq pouces , la lame d’eau qui se présenterait à l’écluse 
des Augustins aurait une épaisseur d’une aune , avec une pente 
d’une aune fO pouces. Tout ceci est évident, et voici ce que 
l’expérience me permet de garantir sur ces effets.

A partir de l’écluse qui n’a que deux aunes 50 pouces de 
largeur , l'eau essuyera pour traverser cette partie du canal, au
jourd’hui couverte et longue de 10 aunes, une pente de trois 
pouces avec une vitesse de 60 aunes par minute.

En quittant ce point, la tranche d’eau le développant [sur 
une largeur de f 0 aunes , parcourra les 1400 aunes du canal 
découvert sur une épaisseur moyenne de .40 pouces, en su
bissant une pente de 34 .pouces à son arrivée au canal Che- 
ravoie. Sa vitesse sera de 38 aunes par minute.

Enfin à ce dernier point où l’on serait obligé de faire , peut 
être ; un léger changement pour faciliter l'entrée à l’eau dans 
cette dernière partie du canal; l’eau sur une épaiseur moyenne 
de70 pouces parcourra 80 aunes par minute, ( vitesse moyenne) 
en subissant une pente de 40 pouces sur les 420 aunes de 
longueur restante.

De manière que l’eau après avoir traversé tout le canal à 
partir de l’isle Collette ou île d’Avroi, jusqu’à son embou
chure, aura éprouvé une pente totale du 92 pouces et fera 
par conséquent encore chute de 23 pouces dans la Meuse.

Si la vitesse de l’eau dans la partie du canal découvert et 
que j’estime avec toute certitude être de 38 aunes par mi
nute n’était point jugée suffisante , on peut encore l’augmen
ter en en rétrécissant ie lit.

D’arrès ces explications on peut apprécier dès-à-présent les 
résultats du projet s’il était exécuté. J. E. B. et D.

COMMERCE.

Bourse d'AÏS VERS , du il mai.

Changes, à courts jours. à 2 mois. d 3 mois.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

pair P
12 5 P
47 3(16 A
36 A
35 f(l6 [A

Escom

If 97 4 (2 A 
46 4 3(16
35 718
34 4 5(16 

pte 4 p. 0(0.

46 4 4(16
35 3(4 A
34 4 3(16 A

Cours des Effets des Pays-Bas.
Dette active, 2 4(2 d’intérêt, 57 3(4
Obi. syndicat, 4 1[2 » 00 OjO
Dette Doni.r., 2 tj2 » 97 f|2 A
Act. S. Coin,, 4 Ij2 » 87 4(2

Boerse d’Amsterda i, du 8 mai. —1 Dette active , 57 3[4.
— Idem différée 000(030. —Bill, de change 20 4(4. —Syn
dicat d’amort 4 Ij2 »00 tj2.— Rente remis., 2 1|2 ; 97 5(8.— 
Act. Société de coin. 87 3(4. — Russ. Hop. et C® 5 , 100 114. 
—Dito ins. gr. li., 56 3(4. — Dito C, Ham. 5, OOOjO. — Dito 
cm. à L. 5 , 00 0(0. —Pms, à Lond. 6 , 00 0(0. — Danois à 
Londres , 65 1(8. — Ken. fr. 3 °io ,79 3(16. — Esp. H. 5 ![2 
T, 35 0(0. — Dito à Paris , 9 3(8. — Rente Perpét. 00 0(0.
— Vienne Act. Banq, 0000 00. — Méta’l. 94 5(8. — A Rot. 
4,rL , 00 0[0.-—Dito 2® 1. 000. — Lots de Pologne, 89 412. — 
Kap. Falcon. 5, 80. —Dito Londres 5 , 00 00.

Pris moyen des yrains au marché de Liège , du H mat. 
Rasiere de froment , U 44 au-lieu de 11 70. 
pauvre de seigle, . . 6 51 au-lieu de 6 60.

ËTAT ÇIV1L DE LIÈGE, du 11 ma».— Naissantes, 6 gare., 
3 filles. Décès , 2 garçon» , 2 filles, 5 hommes savoir : Michel 
Henson , âgé de 85 ans , serrurier, rue Grande Bêche, époux 
de Pétronille Henrar. — Guillaume Lambert Debrassine , âgé 
de 67 ans, maçon, faubourg Ste-Walbuige , époux de Marie 
Jeanne Very. — Jacques Joseph Fournier, âgé de 35 ans, 
serrurier, rue St Séverin, époux de Marie Josephe Deleroix. 
— Henri Charles Bouquette, âgé de 30 ans, cordonnier , rue 
du Venta, veuf de Jeanne Catherine Bertrand. — Willem Crab , 
âgé de 20 ans ; fusilier au bataillon d’artillerie transport train, 
en garnison en cette ville, célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On désire REPRENDRE la suite d’un STAMXNET acha
landé , ou acheter tous les ustensiles nécessaires pour en monter 
un ; on s’arrangerait même des meubles. S’adresser au Corbeau, 
derrière la Magdélaine , où une fille bien au courant d’un 
stammet peut aussi se présenter. 11

SOCIETE DU CASINO.
La commission d’ordre a l’honneur d’informer MM. les asso

ciés (lue la première fête se donnera le 21 de ce mois. L’har
monie commencera à 5 heures et le bal à 7. 35

Cours de langues hollandaise, allemande et française et de 
mathématiques

Je donne leçon en ville et chez moi , à un prix très modi
que en tout ce qui fait partie d’une bonne instruction pri
maire_ et moyenne. J’ai, dans ce moment quelques heures du 

égard. S’adresser rue du collège n° 225.jour disponibles à cet
M. J. J. Matthieu , professeur. 24

La VENTE des BIENS des héritiers G. G. Maclot de War
sage , fixée au 15 mai f 829 est post-posée.

Warsage , le 9 mai 1829. L. F. Flechet , notaire. 34

CADASTRE PARCELLAIRE.
Les propriétaires ou usufruitiers, fermiers ou locatair» 

régisseurs ou ayant-cause, sont avertis que les tricot 
l’expertise cadastrale viennent d’être entrepris dans le ca 
de Landen , clans une opération aussi importante et nuit 
ehe de si près aux intérêts des propriétaires, cédx-cisoit 
vités à donner aux agens du cadastre tous les renseigne, 
propres à leur faire connaître le véritable produit'ne 
propriétés , à quel effet l’exhibition des baux de toute u 
est indispensable.

Les propriétaires ou leurs fondés de pouvoir, pourront 
surplus accompagnés les experts et controleurs sur le ten 
et acquérir par là la conviction que tous les soins nécessai 
sont donnés au classement et à l’opération du cadastre” 
général. Liège, le 6 mai 1829.

Le conseiller d’état gouverneur it 
province de Liège, Siojiàs.

( ) Les RENTES perpétuelles dont le détail- suit, ... 
VENDRE , chez le notaire Delvaux, derrière l’Hôtel de Y 
à Liège.

t° Une de 315 fis. 89 c. au capital de 12,935 fis, 89 c, 
par M. le baron de Keverberg de Haelen.

2° Une de 49 fis. 39 1(2 c., rédimible à 3 f p2 p. 0(0, 
par le Sr. Galler , de Jemeppe.

3° Une de 4 fis. 2 c., due par Jean Dessart, d’Engis.
4° Une de 6 fis. 89 c. , due par Joseph Tinlot et conso 

de Jemeppe.
^ 5° Une de 8 fis. 90 c. , et 119 litrons 25 dés spelle,dire 

François Dechesne , de Jemeppe.
6° Une de 12 fis. 92 c., due par Charles Devillers,de 

rue des Tanneurs.
7° Une de 178 litrons 88 dés spelte, due par Joseph 

nier, de la Mallieue.
8° Une de 238 litrons 51 dés spelte, due par Cilles Elit 

de la Gleixhe.
9° Et une de 57 fis. 43 1(2 c. , au capital de 1952 fis. 8 

due par Louis Durieux, du faubourg St-Léopard.
Ces RENTES sont bien constituées et une partie resulted 

tes de rendages.

Un JEUNE HOMME âgé de 28 ans muni de bons certi
ficats , désire se placer comme COCHER, s’adresser chez 
Mde. Gertrude au Beau-Mur.

Ou demande un bon DIRECTEUR pour une hmiill» 
ses appointemens seront proportionnés à ses talen», S’adre: 
chez M. Pasquet , Place-Verte, ou chez M. Richard-Laiusc 
me St.-Hubert.

A VENDRE deux bons et beaux CHEVAUX bien 
appareillés , prenant cinq ans propres à tout usage. 

» S'adresser an fermier du château de GRACE. 32

Une bonne COUTURTERE de profession de la campagne , 
d’un âge mur, désire se placer dans une bonue maison pour 
lingère n° 17 sur le Marché. ' 27

Un ËLÊVE en PHARMACIE, peut se présenter chez 
J. F’. Debaty , pharmacien à Di son. 22

Charles-Jean Samuel , place St-Lambert, vient de recevoir 
un ASSORTIMENT de parfumeries, tel que, Maatscha et eau 
d’Elzéon, Dentifrice Chinois pour l’entretien et la beauté de 
la bouche, pommade des Francs, graisse (l’Ours du Canada
huile pliilocome, huile régénérateur, pour la crue des cheveux 
pommade à 10,15 et 20 cents le pot et plus; savon superfin.pommade à 10,15 et 20 cents le pot et pli 
Savons d’odeurs à 1 fl. la donzaine, savon Windsor à 75 cents 
la douzaine ; véritable eau de Cologne, 28

( ) A VENDRE OU A LOUER.
Une belle CAMPAGNE située à AÜDERGHEM, 

; à moitié chemin "de Tervueren, le bâtiment 
V&'Jk '*@£0 forme unbeau corps de logis dans le genre des 

hôtels qui décorent la Place Royale à Bruxelles.
Un gland JARDIN contenant six bonniers dans ses murs et 

une prairie contigue avec ses (ligues plantés de jeunes arbres, 
grands ensemble de 10 bonniers salvo jiisfo.

Un grand ÉTANG avec abondance de poissons de toute es
pèce , un bois planté, grand de 25 bouniers dont 18 à 20 
bonniers de bonne terre autrefois cultivée.

Le tout d’un seul gazon, située â une lieue de Bruxelles, 
près la route de TERVUEREN. S’adresser personuellement 
ou par lettre affranchie chez M. Delahaut , rue aux Choux , 
n° 475, à Bruxelles., ou à M. F J. Frésart , rue Hors- 
Château, à Liège.

Au n° 954 , rue Neuvice, on CHERCHE une FILLE de bou
tique I au fait du commerce. 29

() A PLACER sur billet avec bonnes signatures, un CAPITAL 
de mille ou deux mille florins des Pays-Bas.

S’adresser au notaire Delbouille , à Alleur.

SOCIÉTÉ PHILARMONIQUE.
La commission informe MM. les entrepreneurs qu’ils peu

vent soumissionner les réparations consistant en peinture et 
plafonnage à faire dans la salle du Café du Midi, où la société 
est établie.

La boite où MM. les entrepreneurs peuvent mettre leurs 
offres est. déposée jusqu’au 14 de ce mois , au Soleil , place 
St.-Lambert.

Pour la commission, le sécrétaire, Fievez. 25

GRAND QUARTIER indépendant à LOUER , pour la Saint- 
Jean , rue St.-Jean en-Isle, n° 794. 21

GARÇON de BILLARD, célibataire ,sacliant bien son 
peut se présenter n° 317, rue Souverain-Pont. 5C7

A PLACER pour 15 ans sur hypothèque à l’iiitè-n-t 
DIX MILLE FLORINS , appartenant à une mineure. S au! 
ser, lettres affranchies, à Joseph Jamme, rue (les Tanuet 
u° 119.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
A. F. J. Vrancxen , huissier, demeure rue 5°“rer 

Pont, n° 309.

A LOUER pour la St.-Jean proelurn, à (let-ff . 
tranquilles et sans eu fans , un beau QUARTIER, e1'111'1 
indépendant, composé de trois salons, chambre uc domm 
cave, cuisine etc. S’adresser place derrière St-Paul n ;;

A VENDRE un TOMBEREAU à quatre roues. S’adresser 
la BATTE, n° 1110.

le_ Hollanil
Un VOYAGEUR, âgé do 29 ans, parlant -- 

l'Anglais et l'Allemand, faisant des voyages regu “ ’’ jp 
le royaume, désirerait se charger des échantillons 
maison , soit par commission, soit aveè appointent'1 j 

S’adresser franco sous l’initiale A. ’ 1 1U 
à Liège.

n» 584, ruer

A VENDRE un CHEVAL servant à ren 
LOUER de suite un beau QUARTIER , au ;'pfjje, «* 
meuble ou non meublé S’adresser en Vinave-i - ’_

11 sera procédé le 30 mai courant par
Gorkuin, général-major, directeur dés IU,a???nj(j])lCAf!

jets de constructions à Delft» a, V îi»* liouiet des objets de constructions 
de la fourniture de divers objets tels que 
cuirs , métaux , ouvrages , etc.

chandelles,

us , j ne taux , ouvrages , etc. ijcs c$c »■
Le cahier des charg es et conditions ;re Je l'*B

dication aura lieu est déposé au bureau nu c0Difa*ssaB 
incialc , où il pourra en être punistration provinciale , où il pour 

A Liège, le 5 mai f 829.
c lionne

A VENDRE’n0 761 , faubourg Hocheporte ; 1(|Aufl
DT- - P,_____ ’..a :___ A n même » , .-„..JiOVRE prête à donner scs jeunes. Au n,e,,,<j „rafet î31' 

de 4 pièces à louer avec la jouissance d un M- » —•

A VENDRE au n» 206 faubourg S-GPj* 
CAL1ER de 21 marches en bois de 
avec rampe à petits fuseaux tournes.

281 À VENDRE «aux enchères

«n FE'11!
tant

» HJe ((|(l'étude 

huissier
notaire Keppeknk , le jeudi 4 4 mai, jes

1° Une bonne MAISON , sise a Liege» } iiuissier 1
tant le n° 361 , présentement occupée P côBte.-,

2° Une PIECE de boublonnière et co ^ goverièV% 
perches 6 aunes, sise aux Vennes l,rLa 
la propriété de Mr Nalalis. _ . n,e St-Hubert n'

Aux conditions à voir chez ledit notai

A VENDRE un BEAU 
à l’Aigle-Noir.

H»
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